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Ni : inondable : rendu en zone A ou N
et zone Ni maintenue autour ZAC du Pradas
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4. Règlement : principales évolutions



DISPOSITIONS GENERALES :

➢ Complément et création d’articles en lien avec les risques et nuisances

➢ Création de définition et d’un lexique

➢ Ajout des prescriptions pour la collecte des déchets

Pour l’ensemble des zones : 
➢ Modernisation du règlement et prise en compte des nouvelles destinations et 

sous destinations.



32

UB UB1 UB2

Implantation par rapport aux voies 5 m sauf exceptions

Implantation en limites 
séparatives Au moins 3 m sauf adossé bâtiment existant ou plan masse

Implantation sur un même terrain Au moins 3 m

Emprise au sol 55% 60% 35%

Hauteur 8,50 sauf pour équipements 14 m

Pleine terre 45 à 50%

Stationnement Habitation : 2 places par logement (logements sociaux : 1 place)
Commerces, activités de service, bureaux, équipements : au moins 60 % de la SDP hors 

d’œuvre nette
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Implantation par rapport aux voies 5 m sauf exceptions

Implantation en limites 
séparatives Au moins 3 m sauf adossé bâtiment existant ou plan masse

Implantation sur un même terrain Au moins 3 m

Emprise au sol

45 à 50%

Hauteur 8,50 sauf pour équipements 14 m

Pleine terre 30 à 50%

Stationnement
Habitation : 2 places par logement (logements sociaux : 1 place)
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Implantation par rapport aux voies Non réglementée

Implantation en limites 
séparatives Non réglementée

Implantation sur un même terrain Non réglementée

Emprise au sol

Non réglementée

Hauteur Non réglementée

Pleine terre Non réglementée

Stationnement
Non réglementée



35

Implantation par rapport aux 
voies

Orientations fixées par l’OAP

Implantation en limites 
séparatives

Implantations en mitoyenneté privilégiée

Implantation sur un même terrain Libre

Emprise au sol 8 m

Hauteur Max 60%

Pleine terre Non défini

Stationnement Logements : 2 places par logement
Commerces et activités de services : 1 place pour 100 m² de SDP
Équipements : une surface de stationnement pour 50 m² de SDP

Entrepôts : 1 place pour 200 m² de SDP
Bureaux : 1 place pour 50 m² de SDP



AZONE A et ses secteurs

• Toutes les constructions sauf les constructions liées à l’activité agricole sont 
interdites. 

• Sont autorisées en zone A :

➢ Les constructions, installations et extensions destinées à l’habitation nécessaires à 
l’exploitation ne dépassant pas 150m² de surface de plancher (pas plus de 20% de 
la SPD initiale) dans un rayon de 100m autour du bâtiment principal. 

➢ Extensions limitées des habitations : 150m² de surface de plancher (pas plus de 
20% de la SPD initiale) 

➢ Reconstruction à l’identique

➢ Constructions et installations nécessaires aux équipements compatibles avec 
l’activité agricoles

➢ Constructions et installations nécessaire à la transformation, au conditionnement et 
à la commercialisation des produits agricoles



AZONE A et ses secteurs

• Sont autorisées dans le secteur Aa : 

➢ Les extensions nécessaires aux exploitations agricoles : 100 m du siège, 80 m pour la 
création d’un nouveau siège, 150 max de SDP

➢ Extensions limitées des habitations : 150m² de surface de plancher (pas plus de 20% 
de la SPD initiale) 

➢ Annexes (max 50 m²) et piscines dans un rayon de 30 m

➢ Reconstruction à l’identique

➢ Constructions et installations nécessaire à la transformation, au conditionnement et 
à la commercialisation des produits agricoles

• Sont autorisées dans le secteur Ap : 

➢ Les extensions (sans changement d’affectation) : max 20% de la SDP

➢ Aménagements nécessaires à la mise aux normes des constructions existantes des 
exploitions agricoles 



A
ZONE A et ses secteurs

• Article A-2 : autorisés en zone A uniquement : terrassements et affouillements nécessaires à 
l’exploitation agricoles

• Article A-4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

• Implantation : à 15 m des voies et emprises publiques (saufs RD619 et A750)

• Limite séparative : 5 m

• Sur un même terrain : implantation non règlementée

• Emprise au sol : non règlementé

• Hauteur : 8,5 m au faîtage pour habitation / 3,50 au faîtage pour les abris chevaux / 10 
m à l’égout du toit et 12 m au faîtage pour les constructions et installations agricoles



N
Dans la zone N sont uniquement autorisées les constructions destinées à la 
pérennisation de l’activité pastorale -> Oublie de reporter la règle de la zone N lors de la 
présentation en réunion publique => règle ajoutée dans le diaporama à la suite de la réunion publique



NZONE N et ses secteurs 

Article N-4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

• Voies et emprises publiques : à 5 m des voies et emprises publiques (saufs 
RD619 et A750) sauf Ni (cf. PPRI) et Npv (à l’alignement des voies publique et min 
4 m des voies privées)

• Limite séparative : 

• N et Nstep : 5 m

• Ne : non réglementée

• Ni : cf. PPRI

• Npv : admise en limite séparative

• Sur un même terrain :

• N et Nstep : min 4 m

• Ne : non réglementé

• Ni : cf. PPRi

• Npv : non réglementé

• Emprise au sol :

• N, Ne et Nstep : non réglementé

• Ni : cf PPRi

• Npv : non réglementé

• Hauteur :

• N, Ne et Nstep : non réglementé

• Ni : cf PPRi

• Npv : 4 m

• Clôtures en Npv : grillagée à maille 
soudée, max 2 m



ANNEXES du règlement

• Mise à jour des éléments patrimoniaux à préserver et conserver au titre de l’article 
L151-19 du CU et ajout des séquences remarquables

• Mise à jour des éléments patrimoniaux à préserver et conserver au titre de l’article 
L151-23 du CU

• Mise à jour des emplacements réservés 

• Ajout de la liste des espèces végétales interdites dans les projets d’aménagement 
et allergisantes

• Cartographie retrait et gonflement des argiles
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5. OAP



Secteur des Pouses 
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44



Ancienne Cave Coopérative

45
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perméable



ZAC du Pradas

47
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Lucie Aubrac

49
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La Vabre

51
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6. OAP Trame Verte et Bleue (synthèse)
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7. Calendrier



C
a

le
n

d
ri

e
r

Arrêt du PLU en conseil municipal Septembre 2025

→ Consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA)

→ Enquête publique et rapport du 
commissaire enquêteur

Approbation du PLU en conseil municipal Février 2026

3 mois

2 mois

→ 1ère réunion publique DIAG/PADD 4 septembre 2023

→ Début de la mission de révision du PLU 2021

→ Débat du PADD en conseil municipal 15 mai 2023

Traduction réglementaire 2023 – début 2025

Diagnostic / Etat initial de l’Environnement / PADD 2021-2023
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Révision du PLU de 
Montarnaud

MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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